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ANNEXE 

DU RAPPORT 

N° 10 

 

Convention avec la Région 
AURA pour le service de 
transport de personnes 



 

Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

 

 

 REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 
 Convention relative à l'organisation déléguée 
 de service de transports de personne 
 
 

 

 Entre : 

 

 

 La Région Auvergne-Rhône-Alpes, siégeant à l’Hôtel de Région, 101 Cours 

Charlemagne CS 20033 69269 Lyon Cedex 02, représenté par Monsieur Fabrice 

PANNEKOUCKE, Président du Conseil Régional en exercice, en vertu de la délibération n°……….. 

en date du                   , 

 

 

 et 

 

 

-  La Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale, le 

Délégataire, sise 140 rue Ferdinand Fert – Les Laurons CS30005 26110 NYONS, 

représentée par le Président de la Communauté de Communes en exercice, Monsieur 

Thierry DAYRE, 
 

 

 Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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Article 1 : Objet 

 

En application des dispositions prévues par l’article L 3111-9 du code des transports,  

 

La Région confie à l'organisateur secondaire (AO2) ci-dessus désigné, le soin d'organiser, de 

financer, de gérer, et de veiller au bon fonctionnement des services publics de transports. 

 

 La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes confie à la CCBDP l’organisation de la ligne D43 : Mévouillon - Laragne 

selon la fiche horaire jointe ainsi que les conditions de financement de ce service. 

 

L'organisateur secondaire définit le service en accord avec le Conseil Régional Auvergne-Rhône-

Alpes, choisit son transporteur et contrôle son activité. 

 

Article 2 : Durée - Renouvellement - Dénonciation 

 

La présente convention prend effet à compter du 1er septembre 2025, elle est applicable jusqu’au 

31 août 2026, soit 1 (un) an, tacitement renouvelable 24 fois. 

 

Article 3 : Organisation des services 

 

 Article 3.1 : Conditions d’exécution  

 

Les conditions générales d'exécution sont fixées dans les annexes à la présente convention. 

 

 Elles précisent : 

 

 - l'itinéraire du service et les points d'arrêts 

 - les horaires 

 - les jours de fonctionnement 

 - La tarification  

 - la capacité du (ou des) véhicule(s) utilisé(s) 

 - le(s) coût(s) du service 

 

 Article 2.2 : Règlementation 

 

La CCBDP s'engage à respecter les dispositions législatives en matière de transport de personnes. 

 

L’EPCI doit pouvoir justifier à tout moment du respect de ses obligations légales et peut être 

amené à fournir, à la demande de l’AO de premier rang, des justificatifs en la matière (inscription 

au registre des transports ou équivalent, attestation de capacité financière, attestation de 

capacité professionnelle, cotisations sociales, etc. ….). En tout état de cause, ces justificatifs 

devront être annexés au rapport annuel. 

Conformément aux termes du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports routiers 

interurbains de personnes, l’association ou son exploitant est inscrite au registre des entreprises 

de transport public routier de personnes. 

 

L’AO2 est tenue de se conformer à la législation en vigueur concernant le transport routier de 

personnes, et notamment : 

• De la législation sociale applicable au transport et en particulier à la déclaration intégrale 

à l’URSSAF des heures effectuées, 
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• De la convention collective à laquelle il adhère, 

• De la législation fiscale applicable au transport public de voyageurs, 

• De la Loi sur le Handicap et l’Égalité des Chances du 11 février 2005, notamment en ce 

qui concerne le matériel roulant. 

 

Article 4 : Modalités de paiement 

 

L’AO2 prend en charge le financement de ce service scolaire dont elle assure l'organisation et le 

fonctionnement. 

 

A cet effet, l’AO2 percevra une participation forfaitaire annuelle du Conseil Régional Auvergne-

Rhône-Alpes s’élevant sà 22 729,72 € HT valeur septembre  2025. 

et assujettis aux hausses tarifaires annuelles. La Région versera le coût net entre la participation 

forfaitaire annuelle révisée et les recettes réellement encaissées par l’AO2 comme précisé à 

l’article 6 et à l’article 10. 
 

Le règlement de cette participation forfaitaire au titre de la présente convention fait l’objet d’un 

règlement établi comme suit, sur la base de titre émis par la CCBDP : 

 

- 25% du montant de la participation forfaitaire au 25 octobre 

- 25% du montant de la participation forfaitaire au 25 janvier 

- 25% du montant de la participation forfaitaire au 25 avril 

- 25% du montant de la participation forfaitaire au 25 juillet 

 

• Périodes prises en compte 

Le montant forfaitaire réputé établi sur la base des conditions économiques du mois de la 

date de signature de la convention, ce mois est appelé « mois zéro ».  

 

Les prix sont révisés une fois par an, au 1er septembre (à compter du 1er septembre 2023) de 

chaque année, que cela soit à la hausse ou à la baisse, par application de la formule définie 

ci-dessous.  

 

Il est précisé que le calcul de l’évolution des indices sera réalisé de la manière 

suivante :  

 

 

Indice Moy n : moyenne arithmétique des valeurs définitives publiées au moment de la 

période de révision des prix de l’année n. 

 
- Si l’indice est mensuel : prise en compte des 12 derniers indices connus définitifs au 

1er juin de l’année n  

- - Si l’indice est trimestriel : prise en compte des 4 derniers indices connus définitifs au 

1er juin de l’année n Les indices « n » sont recalculés chaque année 

 

Indice Moy 0 : moyenne arithmétique des valeurs définitives publiées au mois zéro. 

 

- Si l’indice est mensuel : prise en compte des 12 derniers indices connus définitifs  
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- Si l’indice est trimestriel : prise en compte des 4 derniers indices connus définitifs  

 

L’indice Moy 0 est fixe tout au long de la période d’exécution de la convention, il est calculé 

une fois en début du contrat.  
 

 

Par exemple pour un indice mensuel, si au 1er juin 2023 le dernier indice définitif publiés est 

daté du mois d’avril 2023, et que les 11 mois précédents sont bien publiés et définitifs. La 

période concernée par le calcul de la moyenne arithmétique sera de l’indice de mai 2022 à 

celui d’avril 2023 soit 12 mois. 

 

• Définitions  

 

PRn : Forfait révisé de l’année de n, qu’il soit unitaire, forfaitaire ou mixte  

P0 : Voir ci-dessus prix à l’établissement de l’offre finale.  

Crn : coefficient de révision du forfait de l’année N  

 

• Formule  

 

Le montant forfaitaire révisé est défini par la formule suivante :  

 

1 er cas : Besoin en motorisation 100% diésel 

 

Formule applicable 

PRn = P0 xCrn 

Crn= [0,14 + 0,16*(MoyGasoiln/MoyGasoil0) + 0,43*(MoySn/MoyS0) + 0,17*(MoyVnn/MoyVn0) + 

0,10*(MoyMnn/MoyMn0)] 

 

2ème cas : Besoin en motorisation 100% GNV 

 

Formule applicable 

PRn = P0 xCrn 

Crn= [0,14 + 0,16*(MoyGNVn/MoyGNV0) + 0,43*(MoySn/MoyS0) + 0,17*(MoyVnn/MoyVn0) + 

0,10*(MoyMnn/MoyMn0)] 

 

3ème cas : Besoin en motorisation GNV et GAZ quel que soit le poids de chaque 

motorisation 

 

Formule applicable 

PRn = P0 xCrn 

Crn= [0,14 + 0,08*(MoyGNVn/MoyGNV0) + 0,08(MoyGasoiln/MoyGasoil0) + 0,43*(MoySn/MoyS0) + 

0,17*(MoyVnn/MoyVn0) + 0,10*(MoyMnn/MoyMn0)] 

 

• Listes des indices utilisés  

Gasoil  

 

Moyenne arithmétique des 12 derniers indices mensuels connus définitifs au 

moment du calcul de la révision, de l’indice CNR gazole professionnel, base 100 

décembre 2000, publié sur le site du CNR : 

https://www.cnr.fr/espaces/2/indicateurs/26?noContext=1 

GNV Moyenne arithmétique des 12 derniers indices mensuels définitifs connus au 

moment du calcul de la révision, de l’indice CNR carburant GNV base 100 Août 

2019, publié sur le site CNR : 

https://www.cnr.fr/espaces/2/indicateurs/26?noContext=1
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https://www.cnr.fr/espaces/13/indicateurs/85?noContext=1 

 

S 

 

Moyenne arithmétique des 12 derniers indices mensuels définitifs connus au 

moment du calcul de la révision, de l’indice CNR taux horaire conducteur 

transport routier de voyageur base 100 décembre 2010, publié sur le site CNR : 

https://www.cnr.fr/espaces/13/indicateurs/84?noContext=1 

 

Vn  

 

Moyenne arithmétique des 12 derniers indices mensuels connus définitifs au 

moment du calcul de la révision, de l’indice de prix de l'offre intérieure des 

produits industriels − CPF 29.10 − Autobus et autocars (Base 2015 − Données 

mensuelles brutes – Identifiant 010535349), publié sur le site de l’INSEE : 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/010535349#Tableau 

  

Mn  

 

Moyenne arithmétique des 12 derniers indices mensuels connus définitifs au 

moment du calcul de la révision, de l’indice CNR maintenance, comprenant les 

coûts d'entretien réparations (internes et externes) et les coûts de 

pneumatiques, base 100 décembre 2000, publié sur le site du CNR :  

https://www.cnr.fr/espaces/2/indicateurs/27?noContext=1 

  

 

• Divers 

Le coefficient appliqué est arrondi au millième supérieur.  

 

En cas de disparition de ces références ou de suspension de leur publication, les parties 

conviennent qu'un accord interviendra sur le choix d'autres références et sur une formule de 

raccordement, qui sera constatée par un avenant. En l'attente de cet accord, la dernière 

valeur connue de l'indice en cause sera utilisée ou l’indice de substitution proposé par 

l’INSEE ou le CNR sera appliqué.  

 

Il n’y aura pas de révision provisoire. 

 

Seules les prestations exécutées après la date de révision pourront être facturées au prix 

révisé. 

 

La Personne Publique communiquera à l’AO2 le calcul du coefficient de révision ainsi que la 

nouvelle valeur du montant forfaitaire révisé. Avant le début d’exploitation du service 

concerné par cette révision de prix. 

 

Il incombe à l’AO2 d’appliquer la révision du forfait dès la première facture émise après la 

date de révision. 

 
Article 5 : Assurances 

 

L’AO2 est tenue de couvrir sa responsabilité civile et les biens du service par des polices 

d’assurance appropriées dont elle donne une copie à la Région et s’engage à lui communiquer 

sans délai et par écrit toute modification survenue dans ses polices au cours de l’exécution du 

contrat.  
 
 

Article 6 : Titres de transports 

 

https://www.cnr.fr/espaces/13/indicateurs/85?noContext=1
https://www.cnr.fr/espaces/13/indicateurs/84?noContext=1
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/010535349#Tableau
https://www.cnr.fr/espaces/2/indicateurs/27?noContext=1
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L’AO2 est tenue d’assurer la vente des titres de transports par ses propres agents, au prix 

déterminé par la Région accessible sur son site internet. 

 

 

Article 7 : Matériel de validation et billettique 

 

La Région met à disposition de la mairie les éléments embarqués du système billettique mis en 

place sur le réseau de transports (postes de centre de gestion exploitant, équipements 

embarqués…). 

 

L’AO2 doit : 

• les utiliser pour toute édition de billet et validation de carte, 

• satisfaire aux obligations de fourniture des données commerciales enregistrées, 

• respecter la procédure et les modalités techniques, juridiques et financières mises en 

place pour administrer sur les plans technique et fonctionnel le système billettique, 

• respecter les règles de maintenance des matériels du système billettique, 

• mettre à disposition du prestataire de la Région les pupitres afin qu’il procède à la 

maintenance préventive et assure le respect des règles, 

 

Article 8 : Sécurité 

 

 Article 8.1 : Accidents ou Incidents 

 

L'organisateur secondaire est tenu d'informer la Région Auvergne-Rhône-Alpes, dans les plus brefs 

délais, de tout événement susceptible de mettre en cause l'exécution des services. 

 

En cas d’accident ou d’incident, L'organisateur secondaire s'engage à avertir, sans délai la 

Région à l’exclusion des petits incidents liés à la circulation routière et n’ayant que des 

conséquences matérielles sur les véhicules. 

L'organisateur secondaire est tenu d’adresser à la Région Auvergne-Rhône-Alpes, dans un 

délai maximum de 48 heures suivant les faits, le compte rendu d’accident ou d’incident de 

transport, relatant notamment : 

• les circonstances de l’accident ou de l’incident, 

• en cas d’accident, un schéma retraçant les circonstances de l’accident, 

• le bilan de l’accident ou de l’incident, 

• les conséquences de l’accident ou de l’incident, 

• la façon dont l’accident ou l’incident a été géré, 

• les enseignements à en tirer. 

Par ailleurs, L'organisateur secondaire devra tenir à jour une main-courante, relatant la 

chronologie des incidents et pouvant être consultée à tout moment au siège de L'organisateur 

secondaire. 

Lorsque des élèves sont concernés par l’incident ou l’accident, la façon d’informer les 

familles et les établissements scolaires est à décider conjointement avec la Région. 
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Article 8.2 : Exercice d'évacuation des autocars, sensibilisation au port de la ceinture de 

sécurité 

 

 L'organisateur secondaire ou le transporteur intervenant pour son compte s'engage dans le 

cas de l’utilisation de véhicules de plus de 9 places à mettre à disposition de la Région ou des 

prestataires intervenant pour son compte le ou les véhicules nécessaires aux exercices 

d'évacuation d'autocars concernant les enfants qu'il transporte habituellement. La détermination de 

la date de l'opération est laissée à l'initiative de la Région, après consultation des directeurs 

d'établissements scolaires.  

L'organisateur secondaire ou le transporteur intervenant pour son compte pourra également 

être associé à toutes séquences d'éducation à la sécurité qui pourraient compléter les exercices 

d'évacuation. 

 L'organisateur secondaire peut également prendre l'initiative, avec l'accord préalable de la 

Région, d'exercices d'évacuation d'autocars dans la mesure où il dispose de personnel formé en la 

matière. 

 

 L'organisateur secondaire ou le transporteur intervenant pour son compte s’engage à 

promouvoir le port de la ceinture de sécurité à bord des autocars. 

 

Article 9 : Matériel roulant 

 

Les véhicules affectés aux différents services doivent être en adéquation avec les effectifs 

transportés mais également avec la vocation et les fonctions du service. 

 

Si la Région formule des demandes particulières quant à la nature des véhicules celles-ci sont 

exprimées dans les annexes techniques. 

 

Les catégories de véhicules suivantes seront utilisées : 

• catégorie A : véhicule de moins de 9 places (y compris le conducteur) 

• catégorie B : véhicule (y compris le conducteur) de 9 à moins de 22 places 

• catégorie C : véhicule (y compris le conducteur) de 23 à 34 places 

• catégorie D : véhicule (y compris le conducteur) de 35 places jusqu’à 63 places  

Les véhicules mis en service sur les lignes du réseau de transports devront respecter pour des 

raisons de sécurité et de confort les limites d’âge suivantes pendant toute la durée de la 

convention : 

• catégorie A : 10 ans maximum 

• catégorie B : 10 ans maximum 

• catégorie C : 15 ans maximum 

• catégorie D : 15 ans maximum 

Concernant les véhicules de remplacement dont la durée de mise à disposition est limitée à 15 

jours, leur âge maximum est fixé à 18 ans. 

 

L’âge des véhicules est déterminé à partir du jour de sa première mise en circulation. Seuls les 

véhicules déclarés sont autorisés à assurer le transport sous réserve du respect de la limite 
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d’âge. 

 

Par dérogation, il sera accepté un véhicule de catégorie B de 13 ans. 

Sauf demande contraire de la Région, L’AO2 est tenue de renouveler les véhicules ayant atteint 

l’âge limite par des véhicules de même capacité. 

 

Ces véhicules seront obligatoirement dotés : 

• d’un affichage signalant le numéro et la destination de la ligne, 

• d’une liaison téléphonique avec le siège de la CCBDP 

• revêtus de la livrée régionale pour les véhicules entièrement dédiés à la Région (un délai 

de 2 mois est accordé pour mettre la découpe en place), 

• de bandes réfléchissantes latérales et sur le pourtour de l’arrière du car,  

• de double warning, 

• d’un pupitre de validation ou du pré-équipement requis pour l’accueil de ce pupitre, 

• de l’ensemble des supports d’informations requis, 

• L’équipement des véhicules en ceintures de sécurité est obligatoire 

• Équipements adéquates pour circuler en sécurité par toute météo 

Les véhicules en circulation doivent intégrer tous les équipements obligatoires conformément à 

l’arrêté du 2 juillet 1982 relatif aux transports en commun de personnes modifié par l’arrêté du 13 

octobre 2009. 

 

Article 10 : Recettes 

 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes est propriétaire des recettes issue des ventes des titres 

commerciaux. 

 

L’AO2 percevra les montants issus des ventes de ces titres unitaires.  

 

Article 11 : Formation et compétences des conducteurs 

 

Les conducteurs doivent non seulement répondre aux conditions exigées des personnels de 

conduite des véhicules de transport en commun, mais aussi présenter toutes garanties de moralité 

et de sobriété. Une attention toute particulière sera portée par l'organisateur secondaire pour 

assurer une formation continue et régulière des personnels de conduite (responsabilité, sécurité, 

relations avec les jeunes,...) 

 

 Un plan de formation des conducteurs à la sécurité ainsi qu'un bilan annuel des formations 

conduites par l'organisateur secondaire pourra être présentés à l’organisateur de 1er rang. 

 

Article 12 : Pénalités 

 

Sauf cas de force majeure, fait du prince et évènements imprévisibles, la Région peut infliger à la 

mairie des pénalités sanctionnant les manquements à ses obligations définis en annexe. 

Après constat par la Région d’un événement donnant lieu à pénalité, celui-ci la notifie à la mairie 

par lettre recommandée en rappelant précisément l’origine et les faits donnant lieu à cette 
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application.  

 

La notification doit intervenir dans un délai ne dépassant pas 15 jours, pour permettre à 

l’association de corriger chaque manquement, avant qu’il ne se répète et qu’il puisse 

générer une nouvelle pénalité. 

 

La CCBDP dispose d’un délai de réponse de 15 jours ouvrables à compter de la réception pour 

contester cette pénalité ou pour apporter toutes les pièces permettant de justifier une non-

application. 

 

En l’absence de réponse, ou de justification recevable, la pénalité est appliquée par la Région, 

qui émet un titre de recettes correspondant à l’encontre de l’association. 

 

Une pénalité ne peut pas être répétée plusieurs fois pour le même véhicule, le même jour 

avec le même conducteur. 

 

Article 13 : Résiliation 

 

La présente convention pourra être résiliée en cours d'année sans indemnité en cas de : 

 

 - non respect des clauses de la convention 

 - subrogation d'organisateur 

 

 La résiliation pour les motifs indiqués ci-dessus devra être notifiée par lettre recommandée 

avec accusé de réception avec effet immédiat en cas de non respect des clauses de la convention 

et avec effet 30 jours après la notification en cas de subrogation d'organisateur. 

 

Cette convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec 

accusé de réception au plus tard 3 mois avant la fin de la circulation de la ligne. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 

 

 

 

Le Président du Conseil Régional    L’AO2 
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DOCUMENTS ANNEXÉS 
 

ANNEXE 1 - DESCRIPTION DU SERVICE 

 

ANNEXE 2 – DONNEES TECHNIQUES 

 

ANNEXE 3 - INVENTAIRE DES BIENS MIS À DISPOSITION PAR LA REGION (A) 

 

ANNEXE 4 - INVENTAIRE DES BIENS MIS À DISPOSITION PAR LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES (B) 

 

ANNEXE 5 - CHARTE GRAPHIQUE ET MISE EN ŒUVRE 

 

ANNEXE 6 - OBLIGATIONS LIÉES AU FONCTIONNEMENT DU SYSTÈME D’INFORMATION 

VOYAGEUR 

 

ANNEXE 7 - ATTESTATIONS D’ASSURANCE 

 

ANNEXE 8 - REGLEMENT INTERIEUR 

 

ANNEXE 9 – PÉNALITÉS 
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1. - DESCRIPTION DU SERVICE 

Cf fiches horaires en ligne 
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2. – DONNEES TECHNIQUES 

Voir le document cartographique concerné. 
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3. INVENTAIRE DES BIENS MIS À DISPOSITION PAR L’AO (A) 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes met à disposition des matériels et logiciels billettiques à la 

CCBDP.  
 



 

 Région Auvergne-Rhône-Alpes 

4. - INVENTAIRE DES BIENS MIS À DISPOSITION PAR LE TITULAIRE (B) 
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5. - CHARTE GRAPHIQUE ET MISE EN ŒUVRE 

La Région met à disposition de l’exploitant sa livrée régionale. La pose de la livrée peut être 

réalisée par la Région. 
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6. - GAMME TARIFAIRE 

La gamme tarifaire au premier janvier 2025est disponible en ligne sur le site de la Région, elle est 

évolutive selon décision de la Région. 
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7. - ATTESTATIONS D’ASSURANCE 
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8. - REGLEMENT INTERIEUR 

CF le règlement d’exploitation des transports régulier en ligne sur le site de la Région 
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9 – PÉNALITÉS 

• Principes généraux 

Par dérogation à l’article 14 du C.C.A.G. FCS, l’AO2, lorsqu’elle ne se conforme pas à ses 

obligations contractuelles, encourt, de plein droit, les pénalités prévues aux présents articles.  

Les pénalités sont applicables dès la première constatation des faits par la Personne Publique ou par 

un tiers.  

Les pénalités sont divisées en cinq catégories selon leur degré de gravité, à savoir :  

• Pénalités de niveau P1 : 50 €  

• Pénalités de niveau P2 : 100 €  

• Pénalités de niveau P3 : 200 € 

• Pénalités de niveau P4 : 400 € 

• Pénalités de niveau P5 : 2 500 € 

Pour absence de service fait, les pénalités sont applicables sans préjudice du non-paiement de la 

facture des prestations non exécutées. 

Les manquements de l’AO2 à ses obligations sont établis, soit par constat direct de la Personne 

Publique, des prestataires et autres personnes qu’elle agrée à cet effet, soit par tout autre moyen 

adapté, notamment au travers des réclamations reçues des usagers du service, après recoupement 

préalable. 

La Personne Publique informe l’AO2 par écrit en courrier recommandé avec accusé de réception : 

 

• De la nature de l’infraction constatée ; 

• Du délai dont il dispose pour corriger la situation et au-delà duquel la pénalité est 

applicable ; 

• Du montant de la pénalité à appliquer. 

L’AO2 dispose d’un délai de 15 jours calendaire à compter de la notification des pénalités pour fournir 

toutes justifications qu’il jugera utiles. Passé ce délai, la pénalité devient exigible. 

En cas de co-traitance et / ou sous-traitance, le mandataire est redevable de toutes les pénalités, 

même si les non-conformités qui en sont à l’origine sont commises par l’un de ses cotraitants ou 

sous-traitants. 

Le mandataire est également redevable de toutes les pénalités si le dysfonctionnement sanctionné a 

pour origine un défaut dans la communication entre les différents opérateurs qui travaillent ensemble 

sur un lot donné. 

Toutes les non-conformités peuvent faire l’objet de pénalités, que celles-ci soient notamment 

techniques, comptables ou administratives. 

• Les pénalités mineures 

Toute non-conformité à l’une des stipulations du présent contrat peut faire l’objet d’une pénalité 

mineures de niveau P1. 
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Si la non-conformité concerne une donnée ou un document qui devrait être transmis à la Personne 

Publique, une pénalité P1 s’applique pour chaque journée de retard, sans mise en demeure sachant 

que, en tout état de cause, tout document restitué avec des données incomplètes ou incohérentes est 

réputé ne pas avoir été remis. 

Si la non-conformité concerne une faute ou une erreur commise dans le cadre de l’exécution d’un 

service de transports, une pénalité P1 s’applique pour chaque journée au cours de laquelle l’erreur ou 

la faute a été commise. 

Les pénalités plus importantes 

Par exception à ce qui précède, certaines non-conformités sont sanctionnées par des pénalités plus 

élevées, de niveau P2, P3, P4 ou P5.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Les non-conformités autres que mineures 

Pénalité de 

niveau 

Modalité de 

décompte 

P2 P3 P4 P5  

Refus de l’AO2 de mettre en œuvre le plan de transport spécifié par la Personne 

Publique, sans un motif légitime lié à la sécurité des biens et des personnes. 
   P5 

Par circuit non exécuté  

et par jour 

Par suite d’une sollicitation de la Personne Publique, absence de réponse 

concernant les études nécessaires à la définition du plan de transport, ou 

absence à une réunion sollicitée par la Personne Publique ou absence de 

transmission du PTA ou du PIU conformes aux attentes. 

P2    
Par constat  

et par jour de retard  

Non-respect de la fiche circuit (itinéraire, point d'arrêt, desserte d'un point d'arrêt 

non conforme, non-respect des correspondances prévues...) ou arrêts non 

desservis ou desservis en avance par rapport à l’horaire prévu de prise en 

charge. 

 P3   
Par circuit mal exécuté 

et par jour 

Absence de mise en œuvre des moyens humains dument formés, nécessaires à 

la bonne exécution des prestations 
  P4  Par constat 

Non-respect de l'obligation de réserve vis-à-vis de la Personne Publique   P4  Par constat 

Non-respect de la réglementation sociale ou conventionnelle    P5 Par constat 

Non-respect des attentes du CCTP en ce qui concerne l'attitude du conducteur 

sur le plan commercial 
P2    Par constat 

Non-respect du plan de formation proposé par le Titulaire au sein de son 

mémoire technique ou en cours de contrat 
  P4  

Par constat et par 

conducteur non formé 

Mise en œuvre de conducteurs ne disposant pas des formations obligatoires en 

vertu de la réglementation des transports publics non urbains de personnes 
   P5 

Par constat et par 

conducteur non formé 

Absence de formation initiale du conducteur sur le circuit à exécuter P2    
Par constat et par 

conducteur non formé 

Absence de moyen de communication à disposition du conducteur dans le cadre 

de l'exécution d'un circuit 
P2    Par circuit et par jour 

Transmission des informations à jour concernant le dispositif d'astreinte mis en 

œuvre par l’AO2 
P2    Par jour de retard 
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Les non-conformités autres que mineures 

Pénalité de 

niveau 

Modalité de 

décompte 

P2 P3 P4 P5  

Non-respect de l'obligation de confidentialité relative aux informations transmises 

par la Personne Publique à l’AO2 (numéros d'astreinte de la Personne Publique, 

information sur les élèves transportés…) 

  P4  Par constat 

Non-respect des obligations réglementaire sur le plan de la protection de 

l'environnement 
   P5 Par constat 

Absence de transmission d'un tableau du parc de véhicule conforme aux attentes 

de la Personne Publique ou absence de mise à jour 
P2    Par jour de retard 

Non-respect de la liste du parc de véhicules validée par la Personne Publique 

lors de l'exécution des prestations P2    

Par véhicule et par jour 

d'utilisation non 

conforme 

Utilisation d'un véhicule sur d'autres contrats sans avoir correctement spécifié le 

taux d'utilisation au sein du présent contrat    P5 

Par véhicule concerné 

sur la déclaration du 

parc 

Non-respect de l’interdiction d’utilisation de biocarburants issus d’huile de palme 

  P4  

Par véhicule concerné 

sur la déclaration du 

parc 

Non exclusivité de l’utilisation de B100 

  P4  

Par véhicule concerné 

sur la déclaration du 

parc 

Non-respect de la capacité minimum requise du véhicule par rapport au circuit 

exécuté 
P2    Par circuit et par jour 

Non mis en œuvre d'un renfort qui s’avérerait nécessaire pour absorber un 

sureffectif non prévu 
  P4  Par constat 

Non mise à disposition d'un véhicule auprès du prestataire qui assure la pose de 

la livré, d'un affichage publicitaire ou l'installation d'un équipement fournit par le 

Personne Publique pour la bonne exécution des prestations. 

  P4  
Par véhicule et par 

constat d'absence 
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Les non-conformités autres que mineures 

Pénalité de 

niveau 

Modalité de 

décompte 

P2 P3 P4 P5  

Utilisation d'un véhicule avec la livrée de la Personne Publique alors que le 

véhicule n'est plus affecté sur des prestations commandées par elle 
  P4  Par constat 

Non installation d'un dispositif type "ligne de Sécurité" rétro réfléchissant P2    
Par véhicule et par 

constat d'absence 

Présence d'un affichage publicitaire autre que celui demandé par la Personne 

Publique, à l’intérieur comme à l’extérieur d'un véhicule 
 P3   

Par véhicule et par 

constat 

Absence (ou non fonctionnement) du système de géolocalisation des véhicules 

prévu par la Personne Publique 
 P3   

Par véhicule et par 

constat 

Absence de signalement des dysfonctionnements récurrents constatés sur les 

équipements confiés par la Personne Publique au Titulaire 
P2    

Par dysfonctionnement 

et par jour de retard 

Non restitution en bon ordre des équipements confiés par la Personne Publique à 

l’AO2 
 P3   

Par constat et par 

équipement 

Absence d'équipement d'un véhicule pour assurer un fonctionnement du 

transport normal dans les conditions climatiques hivernales rencontrées chaque 

année sur le territoire de la Personne Publique. 

 P3   
Par véhicule et par jour 

de retard 

Non-respect des délais accordés par la Personne Publique lors du démarrage 

des prestations pour la mise en œuvre des véhicules ou des équipements 
P2    

Par véhicule et par jour 

de retard 

Absence ou non mise en service d'un des équipements sollicités par la Personne 

Publique sur un véhicule durant l'exécution d'un circuit 
  P4  

Par véhicule et par 

constat 

Défaut de nettoyage manifeste d'un véhicule (intérieur et extérieur) 
P2    

Par constat et par 

véhicule 

Mauvais entretien mécanique des véhicules ou des équipements embarqués 
   P5 

Par constat et par 

véhicule 

Non-respect par le personnel de conduite des consignes prévues à l'article 23 ou 

24 du CCTP et n'ayant pas d'impact direct sur la sécurité des biens et des 

personnes 

P2    Par constat 
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Les non-conformités autres que mineures 

Pénalité de 

niveau 

Modalité de 

décompte 

P2 P3 P4 P5  

Non-respect par le personnel de conduite des consignes prévues au CCTP et qui 

pourrait mettre en cause la sécurité des biens et des personnes 
  P4  Par constat 

Défaut de capacité du conducteur à renseigner oralement les usagers dans le 

cadre de l'exécution des circuits 
P2    Par constat 

Mise en œuvre directement par l’AO2 d'une sanction disciplinaire vis-à-vis d'un 

élève 
  P4  

Par constat et par 

élève sanctionné 

Non-respect par le personnel de conduite de l'interdiction de fumer dans les 

véhicules 
P2    

Par constat et par 

conducteur 

Absence d'information de la personne publique concernant un fait d'indiscipline 

ou d'incivilité de la part des personne transportées (notamment via la fiche 

incident) 

 P3   
Par constat et par 

usager concerné 

Transport d'enfant debout sans autorisation spécifique fournie par la Personne 

Publique   P4  

Par constat et par 

usager transporté 

debout 

Absence de signalement des dysfonctionnements récurrents ou ponctuels, 

constatés concernant les effectifs transportés durant l'exécution des circuits 
 P3   

Par constat et par 

circuit 

Absence de réaction de l’AO2 dans l’hypothèse où la sécurité des usagers et / ou 

de ses personnels serait gravement compromise 
   P5 Par constat 

Défaut de gestion des recettes conforme aux attentes de la Personne Publique   P4  Par défaut constaté 

Absence de mise en place d'une astreinte conforme aux attentes, lors d'alerte 

météorologique ou autre 
  P4  Par constat 

Exécution d'un circuit avec plus de 10 minutes de retard sur le trajet et tout retard 

à l’arrivée à l’établissement desservi sauf motif légitime et indépendant de l’AO2 
P2    Par constat 

Non-exécution d'un circuit ou exécution d'un circuit avec plus de 20 minutes par 

rapport à l'horaire prévu et sans motif légitime et indépendant des cas de force 

majeur 

 P3   Par constat 
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Les non-conformités autres que mineures 

Pénalité de 

niveau 

Modalité de 

décompte 

P2 P3 P4 P5  

Perturbation non anticipée du trafic : défaut d'information de la Personne 

Publique concernant un circuit non exécuté ou exécuté avec du retard ou qui ne 

correspondrait pas aux spécifications de la fiche circuit 

 P3   Par constat 

Défaut d'information des élèves et/ou des établissements lors d'une perturbation 

non anticipée du trafic 
 P3   Par constat 

Absence de signalement des procès-verbaux dressés à l'encontre du Titulaire 

dans le cadre de l'exécution des prestations 
P2    Par constat et par PV 

Absence de signalement et/ou de transmission d'un rapport circonstancié par 

suite d’un incident grave ou un accident avec ou sans conséquence corporelle, 

lors de l'exécution des prestations 

  P4  
Par constat et par 

circuit impliqué 

A la fin de l'exécution du circuit, absence de vérification par le conducteur pour 

s'assurer qu'aucun élève n'est resté à bord du véhicule. 
   P5 Par constat 
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RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
Annexé à la convention de partenariat entre  

la Commune de Buis-les-Baronnies et la Communauté de Communes des Baronnies 
en Drôme Provençale (CCBDP) relative aux locaux utilisés par l’association AFB 

 
 

Par délibération n° 095_2024 du Conseil communautaire du 30/04/2024, et par délibération 
n°2025-xx du Conseil municipal du 13/10/2025, la convention qui définit la répartition des frais 
bâtimentaires entre la Commune de Buis-les-Baronnies et la CCBDP ainsi que les modalités 
de prise en charge relatives aux locaux utilisés par l’AFB a été approuvée. 
Conformément à l’article 10 de cette convention, le présent règlement de fonctionnement 
précise les frais et modalités. 
 
Article 1 - Désignation des biens concernés 
 
L’équipement mis à disposition est implanté sur la parcelle cadastrale n° AM 147 d’une 
superficie de 736 m², et la parcelle cadastrale n° AM 149 d’une superficie de 590 m2. 
 
Article 2 – Occupation des locaux 
 
La Communauté de communes s'engage à affecter les locaux mis à sa disposition à un usage 
exclusif pour les actions et activités relatives à l’accueil de la Petite-Enfance « Les Souris 
Vertes, et à l’Enfance jeunesse « Le Chat Botté ». Ces activités sont gérées par l’association 
AFB. 
 
Article 3 - Charges de fonctionnement identifiées 
 
L’association AFB proposant d’autres activités aux habitants du bassin de vie de la commune 
(ex : centre social), il convient de préciser les frais de fonctionnement qui relèvent de la 
CCBDP et de la Commune : 
 

Interventions et facturations liées au 
fonctionnement 

Prise en 
charge 

Directe 
Via un 

remboursement à 
la Commune 

Eau Abonnement et consommation  CCBDP  X 

Electricité Abonnement et consommation  CCBDP  X 

Téléphonie, 
internet 

Abonnement et consommation  CCBDP   

Assurances 
Responsabilité propriétaire Non-
Occupant 

CCBDP X  

Assurances 
Responsabilité 
locataire/utilisateur 

AFB X  

TEOM  AFB  X 

Vérifications 
périodiques 
réglementaires 

Extincteurs, installations 
électriques, etc. 

CCBDP X  

Entretien courant  

Interventions du service 
intercommunal maintenance du 
Patrimoine ou de ses 
prestataires 

CCBDP X  

 
Interventions du service 
technique communal 

CCBDP  X 

 Fournitures de petit équipement CCBDP X X 

 Ménage CCBDP X  
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Article 4 – Clé de répartition des charges 
 
Afin d’avoir une vision objective de l’utilisation de ces locaux et de définir une clé de répartition 
des frais qui relève d’une compétence intercommunale ou communale, l’unité de mesure 
proposée est le mètre carré à l’heure (m²/h). Les éléments relatifs aux dimensions et au temps 
passé ont été transmis par la direction du Centre social AFB : 
 

ACTIVITÉS 
NBRE 

SEMAINES 
NBRE 

JOURS 
HEURES 

Rapport 
m²/heures 

% 
% 

arrondis 

CRECHE SOURIS VERTES 49 245     2 940  
           294 

000  
0,445 45 

CHAT BOTTE (REZ COUR + 
ETAGE) 

51 112 
        1 

344  
            216 

384  
0,328 33 

RPE / LAEP  36 36 
           

108  
                8 

748  
0,013 1 

BUREAUX 51 255    2 295         114 750  0,174 17 

ALPHABETISATION 28 28        112              8 960  0,01 1 

PRÊT SALLE ASSOCIATIONS 36 36        216  
           17 

280  
0,026 3 

TOTAL BÂTIMENT 251 712     7 015          660 122  1 100 

PART ACTIVITES CCBDP 136 393 4392 519132 0,79 79 

TOTAL BÂTIMENT SANS 
BUREAUX 

            200  
              

457  
4 720  

            545 
372  

     0,83            83  

% ACTIVITES CCBDP             0,68  
             

0,86  
          

0,93  
                  

0,95  
      0,95         0,95  

PART BUREAUX ACTIVITÉS 
CCBDP 

         34,68    
          

219,29    
2135,52    

     109 
228,92    

   0,165              16    

POURCENTAGE FRAIS À LA CHARGE CCBDP       95   

 
Le pourcentage d’utilisation des locaux par les activités d’intérêt communautaire s’élève 
actuellement à 95 %. Ce coefficient sera réévalué en cas de modification notable de 
l’organisation. 
 
Article 5 – Nature et modalités d’interventions des services communaux 
 
Conformément aux dispositions des articles L 5214-16 et L 5214-16-1 du code général des 
collectivités territoriales, la Communauté de communes peut confier à une de ses communes 
membres la réalisation de prestations de services dans le cadre de ses compétences. 
 

Ainsi, la CCBDP peut solliciter la commune pour des missions de maintenance selon la 
demande exprimée par l’usager du bâtiment et la disponibilité de ses moyens propres (service 
intercommunal Maintenance du Patrimoine ou prestataires). 
 
5.1 Nature des prestations 
 
En particulier, les services communaux peuvent être sollicités par la CCBDP pour :  

- des interventions d’urgence (exemples : guêpes ou frelons en période d’accueil 
d’enfants, fuites d’eau, obturation du réseau d’égouts, etc.) 

 pour des raisons de délais d’intervention. 

- des interventions de premier niveau (exemples : remplacement d’ampoules, 
remplacement de joint de robinet, livraisons et déplacements de matériels, etc.) 

 en cas d’indisponibilité des moyens propres de la CC. 
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Sauf exception, les services communaux ne peuvent pas être sollicités pour :  

- les interventions récurrentes et planifiées de maintenance (entretien des extérieurs, 
entretien des menuiseries, …) ; 

- les interventions de niveau II, dont la technicité ou la quantité de moyens matériels et 
humains dépassent les capacités des services communaux. 

 
5.2 Moyens humains et matériels 
 
La Commune mobilise son personnel communal pour réaliser les prestations. Elle est seule 
responsable de l’encadrement, de la rémunération et de la gestion administrative de ce 
personnel. 
 
Les outils et matériels nécessaires sont mis à disposition par la Commune. 
 
En cas de besoin de fournitures et consommables (ampoules, visserie, éléments de plomberie, 
etc.), les frais sont avancés par la Commune et comptabilisés et reportés dans le bilan annuel 
des frais établi par la Commune (voir infra). 
 
5.3 Organisation 
 
Lorsqu’une demande d’intervention est émise par l’Association Familiale des Baronnies 
auprès du service intercommunal Maintenance du Patrimoine, celle-ci est - le cas échéant - 
retransmise au service technique communal, en précisant les principales caractéristiques de 
l’intervention. 
 
La durée estimative des interventions et le coût feront l’objet d’un accord estimatif des deux 
parties avant démarrage de chaque mission. 
 
Si l’intervention comporte un caractère d’urgence, l’Association Familiale des Baronnies 
sollicitera le service technique communal simultanément à sa demande d’intervention auprès 
du service intercommunal Maintenance du Patrimoine. 
 
Pour les interventions à caractère d’urgence, la Commune s’engage à mobiliser ses moyens 
dans les meilleurs délais opérationnels, en tenant compte des autres activités et impératifs 
qu’elle a engagés au moment de la demande d’intervention urgente. 
 
Pour les interventions à caractère non-urgent, la Commune les planifie selon son plan de 
charge en cours, en informant le service Maintenance du Patrimoine. 
 
Article 6 - Modalités financières 
 
La prestation de service est consentie à titre gratuit.   
 
La Commune procède à l’ensemble des dépenses nécessaires à la prestation, les 
comptabilise et les reporte dans un état récapitulatif annuel des frais qui regroupe, au coût réel 
et accompagné des pièces justificatives adéquates :  

- les fournitures,  
- la main d’œuvre,  
- les prestations externes éventuelles. 

 
Le total (en €) de cet état des frais sera affecté du coefficient de répartition mentionné à l’article 
4. 
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Le remboursement de la Communauté de communes sera arrêté à partir des éléments 
suivants :  

- le coût réel des fournitures,  

- le coût réel du personnel ayant réalisé les prestations,  

- une majoration de 5 % du coût réel du personnel au titre des coûts induits. 
 
La forme de l’état récapitulatif précité sera convenue entre les services communaux et 
intercommunaux. 
 
Le remboursement en année N portera sur les frais de l’année N-1. 
 
Article 7 - Responsabilité 
 
La Commune intervient sous sa propre responsabilité. Elle s’engage à souscrire les 
assurances nécessaires couvrant les dommages pouvant survenir dans le cadre de l’exécution 
de ses prestations. 
 
Par le présent règlement, la Commune s’engage à une obligation de moyens et non de 
résultat. En particulier, pour les demandes d’intervention présentant un caractère d’urgence, 
la responsabilité de la Commune ne pourra être engagée dans le cas où ses moyens propres 
se révèleraient insuffisants et/ou hors délais. 
 
Article 8 – Suivi et évaluation 
 
Un bilan annuel est établi entre les deux parties pour évaluer la qualité des prestations, les 
éventuelles difficultés rencontrées et proposer des ajustements si nécessaire. 
 
Article 9 – Date d’effet et durée du règlement 
 
Le présent règlement prend effet au 1er janvier 2024. Sa durée est celle de la convention à 
laquelle il est adossé. 
 
 
 
 
Le Maire de Buis-les-Baronnies,     Le Président de la CCBDP, 
Sébastien BERNARD     Thierry DAYRE 
 
A Buis-les-Baronnies,      A Nyons,   
le         le  
 


